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Depuis 10 ans, AMK France

est une agence de rédaction

qui s’est donné pour but de

faciliter et de décharger les

entreprises et les

collectivités locales de la

rédaction de leurs comptes

rendus.

AMK France vous propose

une solution sur-mesure pour

la rédaction de vos comptes

rendus de réunions, un rendu

aussi qualitatif et

opérationnel qu’un travail

fait en interne.

Qualité professionnelle
Suivi personnalisé
Transparence des tarifs
Respect des délais

Nous sommes disponibles

5J/7J de 9h à 19h afin de

recevoir vos demandes, y

compris les plus urgentes. Un

collaborateur vous suit tout

le long de la prestation, vous

conseille et s’assure du

maintien de la qualité et du

délai.

corine@amkfrance.fr
06 17 12 94 55
01 79 72 43 45

Équipe et organisation
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Rédaction d’un compte-rendu avec votre fichier audio, la
solution budgétaire pour vous aider sur le plus gros travail

Réception des fichiers et des documents liés à la réunion

Réalisation d’un compte-rendu intégral ou synthétique

et livraison du PV.

Intégration des corrections nécessaires autant de fois

qu’il le faut.

Solutions clés en main
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C’est vous qui déterminez au départ le délai de rendu du

document.

Réception de votre demande par un commercial

Livraison par mail de la transcription (document Word)

Facturation des travaux



Rédaction d’un compte-rendu avec présence sur site, la
prestation globale pour vous accompagner de A à Z

Intervention tout au long de votre réunion pour

enregistrer les débats et prendre le fil conducteur des

interventions.

Réalisation d’un compte-rendu intégral ou synthétique

et livraison du PV.

Intégration des corrections nécessaires autant de fois

qu’il le faut.

Solutions clés en main
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C’est vous qui déterminez au départ le délai de rendu du

document.

Réception de votre demande par un commercial

Livraison par mail de la transcription (document Word)

Facturation des travaux



Les collaborateurs d’AMK France ont plusieurs années

d'expérience en transcription et sont des professionnels à

temps plein ayant pour critères : qualité, confidentialité et
rigueur.

Que cela soit à distance ou sur votre site, notre équipe de 5
chefs de projets épaulée de 40 rédacteurs et rédactrices
et 6 relecteurs, saura vous satisfaire dans la réalisation de la

prestation demandée.
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Un accompagnement sur mesure



LES NIVEAUX DE
TRANSCRIPTION

Compte-rendu complet

Compte-rendu optimisé

Synthèse détaillée

Synthèse concise

Sur mesure



RÉFÉRENCES PRINCIPALES 

 MAIRIES/COLLECTIVITÉS
TERRITORIALES ET PUBLIQUES



Quelques références
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Mairie d’Asnières-sur-Seine

Mairie de Bruges

Mairie de Beaumont sur Oise

Mairie de Bourges

Mairie de Bondoufle

Mairie de Castelnau le Lez

Mairie de Châlons-en-

Champagne

Mairie de Conflans St

Honorine

Mairie du Creusot

Mairie de Fleury Merogis

Mairie de Gennevilliers

Mairie de Grimaud

Mairie de Juvignac

Mairie de Louvres

Mairie de Maubeuge

Mairie de Meylan

Mairie de Millau

Mairie de Montargis

Mairie de Montbéliard

Mairie de Pamiers

Mairie de Pessac

Mairie de Portet sur Garonne

Mairie de Sannois

Mairie de Sarlat

Mairie de Seclin

Mairie de Villebon sur Yvette

Mairie de Villeparis

Mairie d'Epernon

Mairie d'Epinay sur Seine

Mairie d'Orvault

Mairie du Raincy

Mairie de Romilly sur Seine

Mairie de Viroflay, etc.



Quelques références
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ADP - Aéroports De Paris /

Aéroport de Lyon / SNCF

Paris Habitat / PARTENORD

Habitat

HPOP – Hôpitaux Privés Ouest

Parisien 

CPAM Rennes

Communauté d'Agglomération

Sénart Val de Seine

Communauté d'Agglomération

du Grand Cahors

Communauté d'Agglomération

Pays d'Aubagne et de l'Etoile

Chartres Métropole

CODAH – Communauté de

Communes de l’Agglomération

Havraise

Département du Territoire de

Belfort / DREAL Midi-Pyrénées

EPA Sénart

EPMP - Marais Poitevin

Etablissement Public Foncier du

Grand Toulouse

Paris Région Entreprises

FCPE – Fédération Conseils

Parents d’Elèves

Fédération PEEP / FEHAP /

Fondation Abbé Pierre

AFDIAG – Ass Française

Intolérants au Gluten

ANAP – Ass Nationale

Auxiliaires de Puériculture

ANCREAI / CNAM / CREAI

Champagne Ardennes /

ANPERE

Chambre Nationale

Commissaires-Priseurs

Judiciaires

Vignerons indépendants de

France

Association Vacances Ouvertes

/ UNCA

Chambre des métiers et de

l’artisanat Eure et Loire

ESCP Europe / La Mutuelle des

Etudiants, etc.
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Université-Recherche

Collège de France / Institut Curie

Ecole de management de Grenoble

Paris School of Business

Toulouse Business School

Ecole Nationale des Sports de

Montagne

IFMO / INRA / Groupe IGS, ESSEC

IRSN - Institut Radio protection

Sûreté Nucléaire

NOVANCIA

Université Bordeaux Segalen /

Claude Bernard Lyon, ...

Agro-Alimentaire

Adisseo / SODEXO / TransGourmet

Industrie

RENAULT / Constellium

Imerys / MAKITA France, MANITOU

Schneider Electric / URGO

Akzo Nobel / TARKETT

TOTAL / Thales / SOGEA / Ariane

Space

Culture-Sport

INSEP

Fédération française de Handball

Musée d'Archéologie de Saint-

Germain-en-Laye, ...

Banques – Assurances - Mutuelles

GAN Patrimoine / Garantie

Assistance

Intériale Mutuelle / Mutuelles de

France Réseau Santé, ...

Transports

SEAWAYS / LOGITRADE 

Bourbon Management

CE Keolis Versailles / CE Bateaux

Parisiens, ...

Technologie 

Gameloft / Placeloop / TouchVibes

RCA / SEMANTIS / Numericable /

Biofutur / Biotope, ...

Conseil-Stratégie

Alexander Hughes Paris, Altedia

Dynargie

Alternatives Ergonomiques, ...

Edition-Presse

Editions Nouvelle Cité, IDEAT

Editions

NORD COMPO

Communication – Marketing
Production – Media 
Agences de traduction



Nos rédacteurs et relecteurs sont des personnes professionnelles qui exercent depuis des

années pour les plus grands groupes français.

La confidentialité des documents de nos clients est une des plus grosses problématiques de

notre métier et reste une priorité dans sa sauvegarde au quotidien.

Toutes les personnes travaillant pour nous ou en collaboration étroite ont signé un contrat et

des clauses de confidentialités strictes vis-à-vis des travaux confiés. Ces accords peuvent

être complétés par un accord spécifique au client.

La destruction des documents de travail mis à disposition par le client ainsi que les

enregistrements effectués est effectuée automatiquement 1 mois après validation définitive

par le client, celui-ci disposant de ce seul délai pour apporter les commentaires et

modifications voulus. Encore une fois, ce délai peut être raccourci ou allongé selon le désir

du client qui en fera préalablement la demande.

Nos outils informatiques sont protégés par des antivirus, anti-trojan et anti-spyware.

Nous n'utilisons que des systèmes cryptés et sécurisés lors des échanges de données

sensibles.

J’assure par la présente que la société AMK France représentée par moi-même, Alexis Not, se

pliera aux exigences suivantes :

Respect pour tous ses collaborateurs intervenant pour le client d’une confidentialité des

éléments abordés en séance ou hors séance et d’une clause de non-divulgation à des tiers.

Destruction des enregistrements audio effectués durant les séances 1mois après leur

enregistrement ou après approbation du procès-verbal.

Protection sur les transferts et la diffusion des enregistrements audio ne permettant

l’échange des enregistrements qu’au sein de l’entreprise AMK France et limitée à la seule

utilisation professionnelle pour la rédaction du PV de séance.

Cet accord est valable durant toute la durée des prestations effectuées pour le compte du

client et sans limite de temps après la fin de cette collaboration.

Fait à Chatou,
Alexis Not – PDG AMK France

Attestation de confidentialité
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AMK France - 8 Place Michel-Ange 78400 Chatou

01 79 72 43 45

06 17 12 94 55

www.amkfrance.fr

corine@amkfrance.fr

https://amkfrance.fr/
https://www.amkfrance.fr/?utm_source=brevo&utm_campaign=AMK%20mairies&utm_medium=email
https://amkfrance.fr/contact/
mailto:corine@amkfrance.fr

